La vaccination contre la grippe pour la saison 2010-2011

La vaccination constitue le moyen le plus efficace de se prémunir de la grippe ou d’une issue grave de la maladie. Des vaccins sûrs et efficaces sont utilisés depuis plus de 60 ans. Chez les adultes en bonne santé, le vaccin antigrippal peut éviter 70 à 90% des pathologies spécifiques à la grippe selon l’OMS. La même source indique que parmi les personnes âgées, la vaccination permet de réduire de jusqu’à 60 % la gravité de la maladie et ses complications et de jusqu’à 80 % la mortalité. 

La vaccination est particulièrement importante pour les personnes à risque de complications graves de la grippe, et aussi pour les personnes qui vivent avec des personnes malades à haut risque.

L’OMS recommande la vaccination annuelle pour les catégories suivantes par ordre de priorité:

· les personnes vivant en établissements de long séjour (personnes âgées ou handicapées); 

· les personnes âgées; 

· les personnes souffrant d’affections chroniques; 

· d’autres groupes tels que les femmes enceintes, les agents de santé, les personnes ayant des fonctions essentielles dans la société, ainsi que les enfants de six mois à deux ans. 

Les virus grippaux évoluent constamment et le Réseau mondial de surveillance de la grippe (coordonné par l’OMS en partenariat avec des centres nationaux de la grippe dans le monde, surveille les virus grippaux qui circulent chez l’homme et recommande chaque année la composition du vaccin contre la grippe saisonnière. La vaccination contre la grippe est surtout efficace lorsque les vaccins correspondent bien aux virus en circulation.

Selon ce réseau les vaccins grippaux de la saison 2010-2011 ont la composition suivante : 

· Concernant l’hémisphère nord le vaccin contient les souches suivantes:

· A/California/7/2009 (H1N1)-like virus;

· A/Perth/16/2009 (H3N2)-like virus;*

· B/Brisbane/60/2008-like virus. 
· Concernant l’hémisphère sud Remplacement de la souche A/Perth/16/2009 par le A/Wisconsin/15/2009 
A noter que ces vaccins sont disponibles dans les officines privées depuis le début du mois d’octobre 2010. Dans le secteur public le ministère de la santé publique a réservé un quota pour les personnes âgées les plus à risque à fournir gratuitement sur prescription médicale du médecin traitant.

